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PREMIERE PARTIE 

I. GENERALITES                ..               02  à 06 

I.I Préambule 

La présente enquête publique fait suite à l’application de la délibération du conseil municipal 
du 02 mars 2017, autorisant au maire de la commune de Saint-Paul le lancement d’une 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme sur la zone AU6st de Macabit. 

 

1.2 Acteur du projet 

Monsieur le Maire 

De la commune de Saint-Paul 

Direction Prospective Territoriale et Urbanisme 

Service Planification et Observatoire 

CS 51015 – 97864 Saint-Paul – Cedex 

Interlocuteur : (le responsable du suivi de la procédure) 

Monsieur Dimitri CONTE 

 

1.3 Objet de l’enquête 

La présente enquête a pour objet : 

D’informer le public de la modification du PLU de la commune de Saint-Paul sur la zone de 
Bellemène  Macabit. 

Le projet d’aménagement de l’opération de Résorption de l’Habitat Spontané (RHS) a pour 
but : 

-1) D’améliorer les conditions de vie sur le quartier ;  

-2) De la régularisation des situations foncières par la vente de leur parcelle aux occupants à 
ce jour sans titre de propriété ; 

-3) De la mise en œuvre d’une programmation comprenant : 79 logements neufs, 71 
améliorations (plus vente de parcelles), 34 ventes de parcelles (bâti en bon état), l’extension 
de l’espace de loisirs autour du plateau sportif existant, l’aménagement d’espace public 
multi-fonctions en lisière aval.  
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1.4 Localisation du projet 

La modification de la zone AU6st objet de la présente enquête publique se situe sur la zone 
6 - Le Guillaume à Bellemène Macabit. 

 

1.5 Nature et caractéristiques du projet 

Le projet de modification consiste à la création de 3 zones suivantes : 

- 2 zones AU6b, et 1 zone AU6c. 

Les caractéristiques de ces zones sont les suivantes : 

Zone AU6b 

-zone résidentielle mixte, tissu urbain aéré et verdoyant et aspect R+2+comble ; 

Zone AU6c 

-zone résidentielle mixte, tissu rural aéré et verdoyant et aspect R+1+comble. 

 

1.6 Composition du dossier d’enquête 

Le dossier soumis à l’enquête est composé des pièces suivantes : 

N°1-Notice explicative 

N° 2- Rapport de présentation ; 

N° 3- Zonage ; 

N°4- Règlement ; 

Annexe n°1 DCM du 02 mars 2017 ; 

Annexe n°2 Avis de la MRAe ; 

Annexe n°3 Courrier du préfet en date du 07 juin 2018.   

 

1.7 Cadre juridique 

Cette modification du PLU de la commune de Saint-Paul est conforme au code de 
l’urbanisme et notamment aux articles L153-41 – L153-38 ; 

DCM du 02 mars 2017 ; 

Décision préfectorale n° 001458 /SG /DRECV en date du 07 juin 2018 ; 

Arrêté n° AM 18121498 en date du 27 -12-2018. 
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1.8 Incidences du projet sur l’environnement 

La réalisation du projet n’a aucune incidence environnementale. 

 

II. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE             06 à 11 

2.1 Organisation 

2.1.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Par Décision n° E 18000048/97 du président du Tribunal Administratif de Saint-Denis de la 
Réunion et de l’Arrêté n° AM 18121498 en date du 27-12-2018 de la commune de Saint-
Paul, j’ai été désigné pour conduire l’enquête publique relative au projet de modification du 
plan local d’urbanisme (PLU) sur la zone AU6st de Macabit. 

2.1.2 Démarches et Formalités 

Le 21-12-2018, j’ai rencontré Monsieur Dimitri CONTE du service foncier de la commune de 
Saint-Paul, le responsable du suivi de cette  enquête publique pour fixer, les modalités de 
son déroulement (les responsables dans les mairies, les dates et nombre de permanences 
etc ). 

 

2.1.3 Réunions et Visites sur le terrain 

Le 10-01-2019, de 08 h 30 à 10 h 30, Mr Dimitri CONTE a organisé une réunion de travail, 
suivi d’une reconnaissance sur le terrain concernant cette zone AU6st, 

Bellemène-Macabit. 

Participaient à cette réunion et reconnaissance : 

Monsieur Dimitri CONTE (le responsable du service Planification et Observatoire) 

Monsieur Lilian LION-KI (chargé d’opération d’aménagement SHLMR) ; 

Moi-même le Commissaire Enquêteur. 

 

2.1.4 Visite et reconnaissance dans les mairies 

Le 14-01-2019, de 10 h 00 à 11 h 00, j’ai effectué une reconnaissance des lieux de 
permanence dans les mairies de Saint-Paul et de Bellemène-Macabit et vérifier  la présence 
des panneaux d’affichage d’avis d’enquête sur le terrain.  
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2.2  Publicité officielle 

La publicité a été conforme à l’article 8 de l’arrêté n° AM 18121498 en date du 27-12-2018. 

Le public a été informé comme suit : 

- Par voie de presse ; 

Par insertion de l’avis d’enquête dans les journaux, le Quotidien et le journal de l’Île, les 
11-01-2019 et 01-02-2019 ; 

- Par affichage 

Par affichage de l’avis d’enquête et de l’arrêté municipal n° AM 18121498 en date du 27-12-
2018, sur les panneaux officiels de la mairie principale et la mairie de proximité de 
Bellemène ; 

- Sur le terrain 

Par la mise en place des panneaux d’affichage de l’avis d’enquête sur la RD 4. 
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Chemin Macabit. 
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RD 4 
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Chemin de la roche Marianne. 

  

2.3  Déroulement de l’enquête 

2.3.1 Modalités et Climat 

Les modalités du déroulement de l’enquête ont été fixées par l’arrêté n° AM 18121498. 
L’enquête s’est déroulée durant 32 jours consécutifs dont 24 jours ouvrés du 28-01-2019 au 
28-02-2019, à 16 h 00. 

Un dossier d’enquête et un registre ouvert, côté et paraphé par moi-même ont été mis à la 
disposition du public à la mairie de Saint-Paul à la Direction Prospective Territoriale et 
Urbanisme Service Planification et Observatoire et, à la mairie de proximité de Bellemène, 
aux jours et heures d’ouverture des bureaux afin, que chacun puisse prendre connaissance 
du projet de modification du PLU sur la zone AU6st de Macabit, et, de consigner leurs 
observations et propositions sur les registres. 
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2.3.2 Les permanences du Commissaire Enquêteur 

Conformément à l’arrêté n° AM 18121498  en date du 27-12-2018, j’ai assuré 5 
permanences selon le calendrier ci-après : 

Dates Heures Lieux 
Lundi 28-01-2019 de 09 h 00 à 12 h 00 Mairie principale de Saint-Paul  
Mardi 05-02-2019 de 13 h 00 à 16 h 00 Marie de proximité de Bellemène 
Jeudi 14-02-2019 de 09 h 00 à 12 h 00 Marie de proximité de Bellemène 
Mardi 19-02-2019 de 13 h 00 à 16 h 00 Marie de proximité de Bellemène 
Jeudi 28-02-2019 de 13 h 00 à 16 h 00 Mairie principale de Saint-Paul 
 

2.3.3 Les incidents survenus au cours de l’enquête 

Aucun incident pouvant remettre en cause cette procédure de modification de cette zone 
AU6st de Macabit n’a été relevé avant ou pendant le déroulement de l’enquête. 

 

2.3.4 Modalités de clôture et de fin d’enquête 

2.3.4.1 Clôture de l’enquête 

Conformément à l’article 6 de l’arrêté n° AM 18121498 en date du 27-12-2018, le jeudi 28-
02-2019 à 16 h 00, le délai d’enquête étant expiré, j’ai clôturé et signé les registres d’enquête 
que j’ai conservés. 

 

2.3.4.2 Fin d’enquête et Transmission des documents 

Le 12-03-2019 : j’ai remis et transmis à la Direction Prospective Territoriale et Urbanisme 
Service Planification et observatoire de la mairie de Saint-Paul : 

- 2 Registres d’enquêtes ; 

- 1 Dossier d’enquête ; 

- 1 Exemplaire de mon rapport et de mes conclusions à : 

• Monsieur le Maire de la commune de Saint-Paul ; 

- 1 Exemplaire de mon rapport et de mes conclusions et Ma fiche d’indemnisation à : 

• Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Saint-Denis. 
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III. ANALYSE DES OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES DU C.E        11 à 15   

3.1 Analyse des observations du public 

3.1.1 Bilan comptable des observations recueillies 

Durant le déroulement de l’enquête du 28-01-2019 au 28-02-2019 à 16 h 00, le bilan 
comptable des observations écrites ou courriers s’établit comme suit : 

- Observations orales : 2 

- Observations écrites : 2 (Registre mairie de proximité de Bellemène) 

- Courriers reçus : 0 

 

3.1.2 Analyse des observations 

- A) Mairie de Saint- Paul 

- Observations orales : 0 

- Observations écrites : 0  

- Courriers reçus : 0 

 

- B) Mairie de proximité de Bellemène 

Obs n° 1  - de  Mr MAHE  Luçay, Antoine 

Tél : 02 62 55 65 07 – 1, Chemin Macabit Bois Joli  

97460 Bellemène Saint-Paul. 

A ce jour, à la consultation du dossier d’enquête, je me rends compte que je dois régulariser 
ma situation auprès du service de l’urbanisme (Mr Dimitri CONTE), concernant ma parcelle 
située au 1, Chemin Macabit- Bois Joli. 

Avis du Maire   

Aucune remarque particulière 

 

Avis du C.E. 

J’ai conseillé à l’intéressé de se rendre au service de l’urbanisme afin de régulariser sa 
situation actuelle.  
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Obs n° 2  - de Madame MEGARUS Marie-Thérèse. 

11, Chemin Macabit bois Joli Bellemène 97460 Saint-Paul 

Tél : 06 93 13 78 13. 

- de Madame MEGARUS Mickaëlla 

Tél : 06 93 10 58 83. 

A ce jour on a discuté de la régularisation de nôtre parcelle et surtout de la clôture que j’ai 
construit avec une autorisation, j’ai informé de mon problème lié à la clôture, j’attends une 
réponse de Mr JULIA (SHLMR) et je dois prendre RDV avec Mr Dimitri et revoir Mr JULIA 
(SHLMR).  

 

Avis du Maire  

Aucune remarque particulière 

 

  

Avis du C.E     

J’ai conseillé aux intéressées de se rendre au service de l’urbanisme afin de régulariser leur 
situation actuelle.  
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3.2 Analyse, Remarques, Observations et commentaires du C.E 

3.2.1 Généralités 

De l’étude du dossier d’enquête, des informations recueillies auprès des responsables du 
suivi de cette procédure d’enquête et des autres impliqués, j’ai noté les remarques et les 
observations suivantes : 

¾ Dossier d’enquête 

Le 21-12-2018, prise de contact avec Mr Dimitri CONTE le responsable du suivi de cette 
procédure : 

- Mise en place des modalités du déroulement de l’enquête 

- Réception du dossier d’enquête. 

Le 10-01-2019, Réunion et visite de terrain de la région de Bellemène- Macabit. 

¾ Déroulement de l’enquête 

L’enquête publique s’est déroulée durant 32 jours consécutifs dont 24 jours ouvrés du 28-01-
2019 au 28-02-2019 à 16 h 00. 

Les formalités de publicité, d’affichage d’avis d’enquête dans les mairies et sur le terrain ont 
été conformes avec la réglementation en vigueur. 

De l’excellente implication des personnels impliqués (mairies de Saint-Paul et Mairie de 
proximité de Bellemène, SHLMR). 

Cette procédure s’est déroulée dans de bonnes conditions et conformément à l’application 
de : 

- L’arrêté n° AM 18121498 en date du 27-12-2018 ; 

- DCM du 02 mars 2017 ; 

-L’autorisation préfectorale n° 001458/SG/DRECV du 07-06-2018 autorisant à Mr le maire de 
procéder à la mise en enquête publique de cette modification de la zone AU6st Bellemène- 
Macabit, de son PLU. 

 

3.2.2 Procès-verbal des résultats de fin d’enquête 

Le 01-03-2019, j’ai tenu une réunion avec Mr Dimitri CONTE le responsable du suivi de cette 
procédure pour un rendu du déroulement de l’enquête. A l’issue de cet entretien, je lui ai 
remis le procès-verbal de fin d’enquête. Et j’invitai à Monsieur le maire de me faire parvenir 
un mémoire ou lettre réponse dans les meilleurs délais, soit 15 jours à compter de la date de 
remise du présent procès-verbal. 

Le contenu du procès-verbal relate le déroulement de l’enquête et en pièces jointes les 
photocopies des observations du public recueillies au cours de cette procédure. 
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3.2.3 Mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage 

Le 12-03- 2019, par voie postale, j’ai reçu la lettre réponse du maire de la commune de 
Saint-Paul dans laquelle ce dernier n’apporte aucune remarque particulière. 

 

(Le procès-verbal et la réponse du maire sont annexés au présent rapport sous les n os 4 et 
8.)  

 

 

 

Fait à la Possession le, 12 /03 /2019 

Le Commissaire Enquêteur 

Mr Paul ETNARD. 
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DEPARTEMENT DE LA REUNION 

COMMUNE DE SAINT-PAUL 

  

DEUXIEME PARTIE 

 

LES CONCLUSIONS  MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

 

 

Les Conclusions du C.E concernant l’enquête publique relative au projet de 
modification du plan local d’urbanisme sur la zone AU6st – opération de RHS 
Bellemène - Macabit – 2019 sur le territoire de la commune de Saint-Paul. 

Arrêté n° AM 18121498 en date du 27-12- 2018. 
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DEUXIEME PARTIE 

I. CONCLUSIONS  MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR         17 à 19 

1.1 Conclusions du commissaire enquêteur 

Par Décision n° E 18000048/97 du 13-12-2018, du Tribunal Administratif de Saint-Denis de 
la Réunion et de l’Arrêté n° AM 18121498 en date du 27-12-2018, de la commune de Saint-
Paul, j’ai été désigné pour conduire la présente enquête publique relative au projet de 
modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU), sur la zone AU6st de Macabit. 

L’objet de cette enquête étant d’informer le public du projet de modification du PLU sur la 
zone AU6st Macabit ; 

Durant le déroulement de l’enquête aucun incident susceptible de remettre en cause l’objet 
de cette procédure n’a été relevé ; 

Un dossier d’enquête et un registre ont été mis à la disposition du public à la mairie 
principale de Saint-Paul à la Direction Prospective Territoriale et l’Urbanisme Service 
Planification et Observatoire et, à la mairie de proximité de Bellemène ; 

J’ai assuré 5 permanences selon le calendrier ci-après : 

Dates Heures Lieux 
Lundi 28-01-2019 de 09 h 00 à 12 h 00 Mairie principale de Saint-Paul  
Mardi 05-02-2019 de 13 h 00 à 16 h 00 Marie de proximité de Bellemène 
Jeudi 14-02-2019 de 09 h 00 à 12 h 00 Marie de proximité de Bellemène 
Mardi 19-02-2019 de 13 h 00 à 16 h 00 Marie de proximité de Bellemène 
Jeudi 28-02-2019 de 13 h 00 à 16 h 00 Mairie principale de Saint-Paul 
 

Ont été conforme à la règlementation en vigueur : 

Les dossiers d’enquêtes mis à la consultation du public ; 

Les modalités d’organisation et de déroulement de l’enquête ; 

La publicité officielle d’avis d’enquête. 

L’enquête s’est déroulée dans un bon climat, mes relations ou mes sollicitations auprès du 
personnel des deux mairies ont été excellentes et constructives ; 

Le 28-02-2019, à 16 h 00, le délai d’enquête étant expiré et conformément à l’article 6 de 
l’arrêté n° AM 18121498 en date du 27-12-2018, j’ai clôturé et signé le registre d’enquête de 
la mairie de Saint-Paul que j’ai conservé. Par ailleurs j’ai demandé au responsable du suivi 
d’enquête Mr Dimitri CONTE d’intervenir auprès de la responsable de la mairie de proximité  
de Bellemène pour faire appliquer l’article 6 de l’arrêté de référence cité plus haut ; 

Le 01-03-2019, j’ai tenu une réunion avec Mr Dimitri CONTE du Service Planification et 
Observatoire pour un rendu du déroulement de l’enquête. A l’issue de cet entretien, je lui ai 
remis le procès-verbal de fin d’enquête. Par ailleurs, j’invitai Mr le maire de me faire parvenir 
un mémoire ou lettre réponse dans les meilleurs délais, à savoir dans les 15 jours à compter 
de la date remise du présent procès-verbal ; 



Enq Pub : Concernant la modification du PLU sur la zone AU6st de Macabit sur le territoire de la commune de Saint-Paul : Rapport et 
Conclusions du C.E : Mr Paul ETNARD[Texte] Page 18 
 

Le 12-03-2019, j’ai reçu la lettre réponse de Mr le maire, dans laquelle, ce dernier n’apporte 
aucune remarque particulière. 
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1.2 Avis du commissaire enquêteur 

En l’état actuel du dossier soumis à l’enquête, des informations recueillies auprès de 
l’interlocuteur Mr Dimitri CONTE responsable du suivi de la procédure (Direction Prospective 
Territoire et Urbanisme Service Planification et Observatoire) et de Mr Lilian LION-KI le 
chargé d’opérations aménagement direction du développement de la construction SHLMR, 
après avoir analysé les avantages et les inconvénients de cette enquête de modification de 
cette zone AU6st de  Macabit : 

De la conformité du dossier soumis à l’enquête avec la réglementation en vigueur ; 

De l’objectif d’amélioration des conditions de vie de ce quartier (logement, desserte, réseaux, 
l’environnement naturel et l’équipement générale) ; 

De l’opération de régularisation des situations foncières par la vente de leur parcelle aux 
occupants aujourd’hui sans titre de propriété (150 familles) ; 

De la mise en œuvre d’un programme de construction de : 

- 79 logements neufs (18 LES / 8 M de V ; 
- 71 améliorations (+ vente de parcelle) ; 
- 34 ventes de parcelles (bâti en bon état) ; 

De l’amélioration du plateau sportif existant ; 

De l’aménagement de la ravine en parc et verger ainsi, que l’aménagement d’un espace 
pour l’accueil d’une salle polyvalente ; 

De l’absence d’incident de la part du public pouvant remettre en cause le déroulement de 
cette procédure d’enquête ; 

En conséquence, pour l’ensemble des éléments mentionnés dans le rapport ci-joint, des 
points cités ci-dessus et de l’intérêt général de ce projet sur le territoire de la commune de 
Saint-Paul, j’émets un avis favorable à la modification de la zone AU6st de Macabit. 

 

Fait à la Possession le, 12 /03 /2019 

Le Commissaire Enquêteur 

Mr Paul ETNARD. 
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TROISIEME PARTIE 

                                                           LES ANNEXES                  20 à 32 

-1) Décision n° E18000048/97 du 13-12-2018, du Président du Tribunal Administratif de 
Saint-Denis de la Réunion ; 

-2) Arrêté AM n° 18121498 du 27-12-2018, du Maire de la commune de Saint-Paul ; 

-3) 3-1 et 3-2 Copies des avis d’enquêtes parus dans la presse locale « Le Quotidien et le 
Journal de l’Île de Réunion, les 11-01-2019 et 28-02-2019 ; 

-4) Procès-verbal des résultats de fin d’enquête du C.E ; 

-5) Avis du Président du Département de la Réunion ; 

-6) Avis du Directeur Général du Territoire de la Côte Ouest (TCO) ; 

-7) Certificat d’affichage 

-8) Lettre réponse du Maire de la commune de Saint-Paul au Procès-verbal des résultats de 
fin d’enquête.   
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